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LETTRE EN DATE DU 27 JUIN 1954 ADRESSEE AU SECRETAIRE GEJ.IP.".J1AL
PAR LE PRESIDEliT DE LA COMliISSION INTERflNERICAIJ:lJJr DE LA PAIX

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint les copies des documents

suivants :

Une note datée du 26 juin adressé~ au Président de la Commission par le
charŒé d'affaires du Guatemala;

Une note datée du 27 juin adres3ée au Chargé d'affaires du Guatemala pel'
le Président de la Commission;

Une note datée du 27 juin adressée par le Président de la Commission à
l'Ambassac1eur du Nicaragua à Hasl:dngton;

Une note datée du 27 juin adressée par le ~résident de la Commission à
l'Ambassadeur du HlJnduras à Hasllint:;ton.

Comme il est indiçtilé dans les documents ci-dessUs mentionnés, la Commission

interaméricaine de la paix a décidé, avec l'assentiment des trois parties, de

se constitUer en comité d'enqu@te ~t de partir demain pour le Guatemala, le

Honduras et le Nicaragua en suivant l'itinéraire ci-après:

1 - Départ de Washington le lundi 28 juin à 9 heures; arrivée au Guatemala
le mardi 29 juin dans l'après-midi; départ du Guatemala le vendredi
2 juillet dans l'apr0s~nidi.

2 - Arrivée au Honduras dans la nuit du vendredi 2 juillet; départ du
Honduras le lundi 5 juillet dans l'après-midi.

3 - Arrivée au Nicaragua dans la nuit du lundi 5 juillet; départ du Nica
ragua pour Hashi:.1~ton le jeudi 8 juillet; arrivée à \'Tashington le
vendredi 9 juillet.

En vous donnant l'assurance que le Co~ité cont.inuera à tenir les Nations

Unies informées de l'évolution de la situati~n, ji ai l'honneur de vous demander

de bien vouloir porter cette lettre à la connaissance du Président du Conseil

de sécurité des Nations Unies.

J'ai l'honneur, etc.

(Siené) Luis Quintanilla
Ambassadeür,
Président de la Commission.
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Note en date'du 26 j~~4 adressée par l~ Chargé d'affaires du Guatemala au
Pr6sident de la Co~aission intera~6ricaine de la pa~.

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note datée de ce jour.

J'ai fait part du contenu de votre note à mon Gouvernement et j'ai reçu

instruction de vous communiquer la réponse suivante que vous voudrez bien

transmettre à la Commission interaméricaine de la paix :

Etant donné que l'affaire de l'agression cO~llise contre le Guatemala, que

mon Gouvernement usant du droit prévu à l'Article 35 de la Charte des Natio~s

Unies a portée devant le Conseil de sécurité, est inscr5+.e à l'ordre du jour

du Conseil depuis le 20 juin et étant donné également que,le Consèil a ajourné

l'examen de cette affaire jusqu'à ce~u'il reçoive un rapport de la Commission

interaméricaine de la paix au sujet de ladite agression, le Gouvernement du

Guatemala, désireux de faciliter la t~che de la Commission afin que ce but soit

atteint le plus rapidement possible et prenant également en considération l'atti

tude généreuse dont a fait preuve la Comndssion, a décidé de mettre à la dispo

sition de celle-ci et du Comité par elle institué, toutes les facilités qu'il

p eut offrir alnsi r:: .,? touta assistance et renseif::rnements qu'il peut fournir

pour aider la Commission dans l'accomplissement de sa t~che.

Le Gouvernement du Guatemala estime que la Commission interaméricaine de

la paix, en accomplissant la mission qui lui a été confiée, pourra, avec les

facilités, l'assistance et les renceignements qui lui sont offerts, s'acquitter

de la tache dont elle a assumé la responsabilité de sa propre initiative et à la

demande des Gouvernements du Honduras et du Nicaragua, tg~he qui n'entravera en

. rien l'action du Conseil de sécurité en ce qui concerne l'affaire de l'agression

cOlmnise contre le Guatemala.

J'espère que l~ travail qu'accomplira en cette occasion la Commission inter

américaine de la paix aidera à éclaircir les faits relatifs à l'agression dénoncée

par le Gouvernement guatémaltèque et permettra de mettre fin aux effusions de

sang et aux destructions qu'a causées à mon pays l'agression criminelle des

envahisseurs.

J'ai l'honneur, etc.

(Signé) Alfredo Chocano.
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Note datée du 27 ju~~~~~~ssée a~~~~~ffaires.du Guatemala
pel' le Pr<Ssident de 1.'= ComlUission inE'américaine de la paix

J'ai l'honneur d'accuser réceptiün de votre note datée d'hier et vous

remercie d'avoir eu l'amabilité de me la remettre: personnellement.

Au nom de la Commission, j'ai l'honneur de vous informer que la Commission

interaméricaine de la paix est heureuse d'apprendre par votre note que le

Gou,el'l:ement du Guatemala met à la dispooition de la Collllllission interaméricsine

de la paix et du Comité d'enquête par elle institué toutes les facilités qu'il

peut offrir ainsi que toute l'assistance et les renseignements qu'il peut

fournir pour aider la Commission dans l'accomplissement de sa t!lche.

En cette occasion, comme dans toutes ses activités, la Commission agit en

qualité d'agent du système régional a~éricain et c'est sous sa propre respon

sabilité qu'elle entreprend cette action. Cette action a été entreprise et

sera toujours menée de façon indépendante et SOLlS l'autorité exclusive de la

Commission, dont le mandat tel qu'il lui a été assigné par les gouvernements

américains .en vertu da la ré·solution XIV adoptée à la deuxit:me séance des

Ministres des affaires étraneères et qui a été confirmé .par la réoolution C II

adoptée à la dixième Conférence interaméricaine est de faire en sorte que tout

différend q~i s'élève entre des pays américains soit réglé par des moyens paci

fiques et amicaux et à cette fin de proposer des méthodes et des procédures pour

leur apporter une solution.

Conformément à la résolutiouXIVet à l'article 23 de son statut, la

Commission tiendra la réunion consultative ainsi que la Conférence interaméricaine

informées de l'évolution de la situation et des résultats de son activité à

cet égard. Elle tiendTa également informé le Conseil de sécurité des Nations

unies, confol~ément à l'Article 54 de la Charte des Nations Unies.

Etant donné l'hospitalité et la coo~éra~ion qui lui ont été offertes ainsi

qu 1il est indiqué ci-dl.:ssus, la Commission interaméricaine de la paix a déc~,dé

de s'instituer en Comité J'enqugte et de partir demain pour le Guatemala, d'y

demeurer trois jours et de se rendre ensuite au Honduras et au Nicaragua afin

de mener à bien sa t!lche.

J'ai l'honneur, etc.
(Signé) Luis Quintanilla

Aml:.a ssac1eur,
Président de la Commission
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No'te en date du 21 .1uin 1954 e'l.!'essée à l'Ambassad.r!ur dt. Nicaragua à
liashin6ton par le Président de la-ëommission interaméricaine de la paix

l·:ot-s ieur J

Comme suite à votre note du 23 juin et à la propositic~ que vous avez faite à

cette m$ma date, J'ai le plaisir de vous informer qu'a~c l'assentiment des trois

parties intéressées, la COlmnission El. décidé dB ,se constituer en comité d'enqu§te

et de se rendre au Guatemala, au Honduras et au Nicaragùa en suivant l'itinérajre
ci-après :

1. Départ de Hashington le lundi 28

mardi 29 juin dans l'après-midi;

2 juillet dans l'après-midi.

2. Arrivée au Honduras dans la nuit du vendredi 2 juillet, départ du Honduras

le lundi 5 Juillet dans l'après-midi.

:; • Arrivée au Nical'o.eua dans la nuit du 5 juillet j départ du Nicaragua pour

Washington le jeudi 8 juilletj arrivée à Washington le vendredi 9 juillet.

J'espère que la d~cision prise par la Commission ainsi que la date qui a été

proposée pOUl' sa visite au Nicaragua recevr0nt votre approbation.

Jlai l'honneur, etc.

(signé) Luis Quintanilla

Ambassadeilr,

Président de la
Commission
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Note en date du 2'LJ:~lin J.924 adressée à l'Ambassadeur du Honduras à
Washington par le Président de la Commission interaméricaine de la paix

1-1or!~ieur,

Comme suite à votre no'be du 22 juin et à la proposition faite par Son

Excellence le Dr Guillermo Sevilla Bacasa, Ambassadeur du Nicaragua, et que vous

avez appuyée à la séance de la Commission tenue le 23 juin, j'ai le plaisir de

vaas informer qu'avec l'assentiment des trois parties intéressées, la Commission

a décidé de se constituer en comité d'enqu@te et de se rendre au Guatemala, au

Honduras et au Nicaragua en 'suivant l'it~néreire ci-après :

1. Départ de Hashington le lundi 28 à 9 heures; arrivée au Guatemala le

mardi 29 juin dans l'après-midi; départ du Guatemala le v~ndredi

2 juillet dans l'après-midi,

2. Arrivée au Honduras dans la nuit du vendredi 2 juillet; départ du

Hond\u'as le l,mdi 5 juillet dans l'après-midi.

,3. Arrivée au Nicaragua dans la nuit du lundi 5 juillet; départ du Nicaragua

pour Washington le jeudi 8 juillet; arrivée à Washington le vendredi

9 juillot.

J1espère que la décision prise par la Commission ainsi que la date qui a été

proposée pour sa visite au Honduras recevront votre approbation.

J'ai l'honneur, etc.

(s ip:né ) Luis Quintanilla

Ambassadeur,

Président de la Commission
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